
Projet de décision de réévaluation PRVD2018-09 

Dazomet et préparations 
commerciales connexes

Document de consultation

(also available in English) Le 22 mars 2018 

Ce document est publié par l'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire de Santé Canada. Pour de 
plus amples renseignements, veuillez communiquer avec : 

Publications Internet : pmra.publications@hc-sc.gc.ca 
Agence de réglementation de 
la lutte antiparasitaire  Télécopieur : 613-736-3758 
Santé Canada Service de renseignements : 
2720, promenade Riverside 1-800-267-6315 ou 613-736-3799 
I.A. 6607 D pmra.infoserv@hc-sc.gc.ca 
Ottawa (Ontario)  K1A 0K9 



 
 

ISSN : 1925-0975 (imprimée) 
 1925-0983 (en ligne) 
 
Numéro de catalogue : H113-27/2018-9F (publication imprimée) 
  H113-27/2018-9F-PDF (version PDF) 
 
 
© Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par la ministre de Santé Canada, 2018 
 
Tous droits réservés. Il est interdit de reproduire ou de transmettre l'information (ou le contenu de la publication ou du produit), 
sous quelque forme ou par quelque moyen que ce soit, reproduction électronique ou mécanique, photocopie, enregistrement sur 
support magnétique ou autre, ou de la verser dans un système de recherche documentaire, sans l'autorisation écrite préalable du 
ministre de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, Ottawa (Ontario) K1A 0S5. 



  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2018-09 
 

Table des matières 
 
Projet de décision de réévaluation .................................................................................................. 1 

Résultat de l’évaluation scientifique ............................................................................................ 2 
Projet de décision réglementaire concernant le dazomet ............................................................. 3 
Contexte international.................................................................................................................. 3 
Prochaines étapes ......................................................................................................................... 3 
Renseignements scientifiques supplémentaires ........................................................................... 4 

Évaluation scientifique .................................................................................................................... 5 
1.0 Introduction .......................................................................................................................... 5 
2.0 Le principe actif de qualité technique et ses propriétés ....................................................... 6 

2.1 Description du principe actif de qualité technique dazomet ................................. 6 
2.2 Propriétés physiques et chimiques du principe actif de qualité technique  
 dazomet ................................................................................................................. 6 

3.0 Effets sur la santé humaine .................................................................................................. 7 
3.1 Sommaire toxicologique ....................................................................................... 7 
3.2 Évaluation de l’exposition professionnelle et des risques connexes ..................... 8 

3.2.1 Exposition des utilisateurs primaires et risques connexes ........................................ 8 
3.2.2 Exposition après l’application et risques connexes ................................................ 10 

3.3 Évaluation de l’exposition non professionnelle et des risques connexes ............ 12 
3.3.1 Exposition résidentielle ........................................................................................... 12 
3.3.2 Exposition par le régime alimentaire et risques connexes ...................................... 13 
3.3.3 Évaluation du risque global .................................................................................... 13 
3.3.4 Évaluation des effets cumulatifs ............................................................................. 14 

4.0 Évaluation environnementale ............................................................................................. 14 
4.2 Caractérisation des risques environnementaux ................................................... 15 

4.2.1 Fumigation du sol ................................................................................................... 15 
4.2.2 Liquides de procédés industriels ............................................................................. 15 

5.0 Valeur ................................................................................................................................. 16 
6.0 Considérations relatives à la politique sur les produits antiparasitaires............................. 17 

6.1 Considérations relatives à la Politique de gestion des substances toxiques ........ 17 
6.2 Produits de formulation et contaminants préoccupants pour la santé ou 

l’environnement ................................................................................................... 17 
7.0 Déclarations d’incident ...................................................................................................... 18 
8.0 Conclusion ......................................................................................................................... 19 
Annexe I Produits antiparasitaires homologués contenant du dazomet ................................. 21 

Tableau 1 Produits homologués contenant du dazomet, en date du 5 janvier 2018 ............ 21 
Annexe II Doses de référence toxicologiques pour l’évaluation des risques pour la santé ..... 23 

Tableau 1 Doses de référence toxicologiques établies pour le dazomet aux fins de 
l’évaluation des risques pour la santé .................................................................. 23 

Tableau 2 Doses de référence toxicologiques du MITC aux fins de l’évaluation des risques 
pour la santé liés au dazomet ............................................................................... 24 

Annexe III Modifications des étiquettes des préparations commerciales contenant du  
 dazomet ................................................................................................................... 25 
Références ..................................................................................................................................... 29 



  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2018-09 
Page 1 

Projet de décision de réévaluation 

En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada doit régulièrement réévaluer les pesticides homologués 
pour s’assurer qu’ils demeurent conformes aux normes en matière de santé et de sécurité 
environnementale et pour garantir qu’ils ont encore une valeur. La réévaluation est effectuée en 
prenant en considération les données et les renseignements provenant des fabricants de 
pesticides, des rapports scientifiques publiés et d’autres organismes de réglementation. L’ARLA 
se fonde sur des méthodes d’évaluation des risques conformes aux normes internationales ainsi 
que sur les méthodes et les politiques actuelles de gestion des risques. 

Le dazomet est un fumigant de sol non sélectif utilisé pour lutter contre les pathogènes, 
notamment les insectes, les nématodes, les bactéries, les champignons et les mauvaises herbes 
présents dans le sol. Ce principe actif est également utilisé comme agent de préservation des 
matériaux et suspensions à base d’eau (par exemple, les boues d’argile, les adhésifs, les enduits, 
les peintures et les adjuvants pour béton) et comme myxobactéricide dans les liquides de 
procédés industriels (c’est-à-dire les liquides employés dans les usines de pâte et papier, les tours 
de refroidissement par circulation d’eau, les laveurs d’air industriels, l’industrie pétrolière, ainsi 
que les fluides de découpage des métaux). 

Ce Projet de décision de réévaluation fait suite aux mesures de réduction des risques mises en 
place en 2012 pour le dazomet afin de limiter l’exposition des utilisateurs et de protéger 
davantage l’environnement (Note de réévaluation REV2012-07, Améliorations à l’étiquette des 
produits antimicrobiens contenant de la chloropicrine, du dazomet, du métam-sodium et du 
métam-potassium, Note de réévaluation REV2012-08, Améliorations à l’étiquette des fumigants 
de sol contenant de la chloropicrine, du dazomet, du métam-sodium et du métam-potassium et 
Note de réévaluation REV2012-10, Modifications aux étiquettes des produits de fumigation du 
sol contenant du dazomet). 

Les utilisations du dazomet pour la fumigation du sol et dans les liquides de procédés industriels 
ont été réévaluées en fonction des évaluations des risques pour la santé et l’environnement 
publiées dans le document Reregistration Eligibility Decision (RED)1 (2008) de l’EPA et dans le 
document RED modifié2 (2009). Des évaluations supplémentaires des risques ont été effectuées 
par l’ARLA quand cela était jugé nécessaire. Les utilisations du dazomet comme agent de 
préservation des matériaux ne sont pas visées par le Projet de décision de réévaluation. L’ARLA 
prévoit publier un document ultérieurement qui fera un examen plus général des pesticides 
homologués pour la préservation des matériaux (comme la peinture, les enduits, les boues 
d’argile, les adhésifs et le béton), y compris les produits contenant du dazomet. De plus, 
l’utilisation du dazomet pour la préservation des fluides de découpage des métaux n’est plus 
appuyée par les titulaires. Par conséquent, cette utilisation n’était pas incluse dans la présente 
évaluation des risques et sera retirée des étiquettes des préparations commerciales. 

                                                           
1  États-Unis, 2008c 
2  États-Unis, 2009a 
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Le présent document vise à décrire le projet de décision réglementaire concernant la réévaluation 
des utilisations du dazomet pour la fumigation du sol et dans les liquides de procédés industriels, 
y compris les mesures d’atténuation des risques proposées pour mieux protéger la santé humaine 
et l’environnement. Le document présente également l’évaluation scientifique sur laquelle la 
décision proposée est fondée. Tous les produits contenant du dazomet et homologués au Canada 
qui sont utilisés pour la fumigation du sol ou dans les liquides de procédés industriels sont 
assujettis au présent Projet de décision de réévaluation. Le présent document fera l’objet d’une 
période de consultation publique de 90 jours durant laquelle les membres du public, dont les 
fabricants d’insecticides et les intervenants, pourront présenter par écrit des commentaires et des 
renseignements supplémentaires à l’ARLA. La décision de réévaluation finale qui sera publiée 
tiendra compte des commentaires et des renseignements reçus. 

Résultat de l’évaluation scientifique 

Une fois appliqué, le dazomet se décompose en plusieurs produits de dégradation, le principal 
étant l’isothiocyanate de méthyle (MITC), qui est responsable de la plupart des propriétés 
pesticides. Le dazomet est utile comme fumigant du sol en préplantation pour lutter contre les 
ravageurs et les agents pathogènes du sol au Canada, qui peuvent perturber la croissance et la 
production des plantes. Il a également une valeur comme agent antimicrobien pour la suppression 
de l’activité microbienne dans les liquides de procédés industriels (c’est-à-dire pour les usines de 
pâte et papier, les tours de refroidissement par circulation d’eau, les laveurs d’air industriels et 
l’industrie pétrolière). 

L’ARLA propose d’autres mesures de réduction des risques et la mise à jour des étiquettes pour 
toutes les préparations commerciales contenant du dazomet homologuées pour la fumigation du 
sol ou l’utilisation dans les liquides de procédés industriels, afin d’atténuer davantage les risques 
pour les travailleurs. Les risques professionnels ne devraient pas être préoccupants lorsque les 
produits contenant du dazomet sont utilisés conformément au mode d’emploi proposé sur 
l’étiquette. 

Le dazomet n’est pas homologué pour un usage en milieu résidentiel au Canada. On ne s’attend 
pas à ce que le risque découlant de l’exposition occasionnelle soit préoccupant lorsque les 
produits contenant du dazomet sont utilisés conformément au mode d’emploi proposé sur 
l’étiquette. 

Le risque d’exposition par le régime alimentaire n’est pas préoccupant lorsque les produits 
contenant du dazomet sont utilisés pour la fumigation du sol et dans les liquides de procédés 
industriels selon les conditions d’utilisation actuelles. 

Le dazomet pénètre dans l’environnement lorsqu’il est appliqué pour la fumigation du sol. On 
s’attend à ce que l’exposition environnementale aux liquides de procédés industriels soit 
minimale dans les conditions d’utilisation actuelles. Toutefois, il peut y avoir une exposition 
environnementale par d’autres procédés industriels comme les champs pétrolifères. 

Les étiquettes des produits actuellement homologués comportent les mesures d’atténuation 
nécessaires pour réduire au minimum l’exposition potentielle des organismes non ciblés. 
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Lorsqu’il est utilisé conformément au mode d’emploi actuel figurant sur l’étiquette, le dazomet 
ne devrait pas présenter de risque pour l’environnement. Aucune autre mesure de réduction des 
risques n’est proposée. Toutefois, des modifications mineures à l’étiquette sont proposées afin de 
respecter les normes actuelles d’étiquetage. 

Projet de décision réglementaire concernant le dazomet 

En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires et en se fondant sur l’évaluation des données 
scientifiques actuellement disponibles, Santé Canada considère qu’il est acceptable de maintenir 
l’homologation des produits contenant du dazomet pour la fumigation du sol ou l’utilisation dans 
les liquides de procédés industriels à des fins de vente et d’utilisation au Canada, pourvu que les 
mesures d’atténuation des risques proposées et les modifications aux étiquettes soient mises en 
place. 

Les étiquettes des produits antiparasitaires homologués comportent un mode d’emploi précis. 
Elles indiquent notamment des mesures d’atténuation des risques visant à protéger la santé 
humaine et l’environnement auxquelles les utilisateurs sont tenus par la loi de se conformer. 

À la suite de la réévaluation du dazomet, l’ARLA propose d’autres mesures d’atténuation des 
risques et des mises à jour des étiquettes pour les préparations commerciales contenant du 
dazomet homologuées pour la fumigation du sol ou l’utilisation dans les liquides de procédés 
industriels. Ces mesures comprennent : 

• Mention de danger sur toutes les étiquettes des produits. 
• Équipement de protection individuelle supplémentaire pour les travailleurs manipulant le 

dazomet utilisé dans les systèmes de refroidissement d’eau et les laveurs d’air. 
• Système de distribution en milieu fermé pour les préparations liquides utilisées dans les 

liquides de procédés industriels. 
• Mises en garde concernant la nécessité d’assurer une ventilation adéquate dans des 

installations fermées pour les utilisations dans les usines de pâte et papier. 

Les détails des modifications proposées aux étiquettes sont présentés à l’annexe III. 

Contexte international 

L’utilisation du dazomet est actuellement jugée acceptable dans d’autres pays membres de 
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), notamment 
l’Australie, l’Union européenne et les États-Unis. En date du 31 octobre 2017, aucun pays 
membre de l’OCDE n’avait décidé d’interdire toutes les utilisations du dazomet pour des raisons 
sanitaires ou environnementales. 

Prochaines étapes 

Avant de prendre une décision de réévaluation finale au sujet du dazomet, l’ARLA adoptera une 
approche basée sur des faits scientifiques et examinera tous les commentaires formulés par le 
public en réponse au présent document de consultation. Elle publiera ensuite un document sur la 
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décision de réévaluation3 dans lequel elle présentera sa décision, les raisons qui la justifient, un 
résumé des commentaires formulés au sujet du projet de décision de réévaluation ainsi que ses 
réponses à ces commentaires. 

Renseignements scientifiques supplémentaires 

Aucun renseignement supplémentaire n’est requis. 
 

                                                           
3  « Énoncé de décision », conformément au paragraphe 28(5) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
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Évaluation scientifique 

1.0 Introduction 

Le dazomet est homologué comme fumigant de sol en préplantation, comme myxobactéricide 
dans les liquides de procédés industriels (c’est-à-dire pour les usines de pâte et papier, les tours 
de refroidissement par circulation d’eau, les laveurs d’air industriels et l’industrie pétrolière, ainsi 
que les fluides de découpage des métaux). Il est également utilisé comme agent de préservation 
des matériaux (par exemple, les boues d’argile, les adhésifs, les enduits, la peinture, les adjuvants 
pour béton). Seules les utilisations du dazomet comme fumigant de sol et comme liquide de 
procédé industriel ont été prises en compte dans le cadre du présent projet de décision de 
réévaluation. L’ARLA prévoit publier un document qui présentera un examen plus approfondi 
des pesticides homologués pour la préservation des matériaux, y compris les produits contenant 
du dazomet. De plus, l’utilisation du dazomet pour la préservation des fluides de découpage des 
métaux n’est plus appuyée par les titulaires. Par conséquent, cette utilisation n’était pas incluse 
dans la présente évaluation des risques et sera retirée des étiquettes des préparations 
commerciales. 
 
Vingt-deux produits contenant du dazomet sont actuellement homologués au Canada (voir 
l’annexe I) : quatre principes actifs de qualité technique, un concentré de fabrication, un produit à 
usage restreint et 16 préparations commerciales. 
 
Le produit « à usage restreint » est homologué pour la fumigation du sol en préplantation afin de 
lutter contre les agents pathogènes, y compris les insectes, les nématodes, les bactéries, les 
champignons et les mauvaises herbes dans le sol. Le dazomet est actuellement homologué pour 
son utilisation en serre et/ou à l’extérieur, dans les sols où sont plantées des cultures vivrières ou 
non vivrières, dans des pépinières sylvicoles, dans des lits de semis et de reproduction, sur les 
plantes ornementales ou le gazon en plaques. La préparation commerciale, sous forme de 
granulés, est appliquée à la main ou à l’aide d’un équipement au sol (par exemple, un épandeur 
d’engrais) en traitement généralisé, en rang ou par incorporation dans le sol. Le sol est scellé et 
aéré avant le semis ou la plantation. 
 
Les préparations commerciales contenant du dazomet sont homologuées pour une utilisation 
comme agent de préservation des matériaux et suspensions à base d’eau (par exemple, les boues 
d’argile, les adhésifs, les enduits, les peintures et les adjuvants pour béton) et comme 
myxobactéricide dans les liquides de procédés industriels (c’est-à-dire pour les usines de pâte et 
papier, les tours de refroidissement par circulation d’eau, les laveurs d’air industriels et 
l’industrie pétrolière, ainsi que les fluides de découpage des métaux). Ces produits sont préparés 
sous forme de liquides (c’est-à-dire solutions, suspensions ou concentrés émulsifiables) ou de 
solides (c’est-à-dire granulés, poudres mouillables ou poudres solubles), qui sont ajoutés 
directement au cours du procédé industriel ou de fabrication. 
 
L’ARLA a mis en place plusieurs mesures de réduction des risques en 2012 afin de limiter 
l’exposition des utilisateurs et de protéger davantage l’environnement (Note de réévaluation 
REV2012-07, Améliorations à l’étiquette des produits antimicrobiens contenant de la 
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chloropicrine, du dazomet, du métam-sodium et du métam-potassium, Note de réévaluation 
REV2012-08, Améliorations à l’étiquette des fumigants de sol contenant de la chloropicrine, du 
dazomet, du métam-sodium et du métam-potassium et Note de réévaluation REV2012-10, 
Modifications aux étiquettes des produits de fumigation du sol contenant du dazomet). Ces 
mesures sont entrées en vigueur au Canada en septembre 2014 et étaient conformes aux mesures 
adoptées par l’EPA4,5 pour le dazomet. 
 
2.0 Le principe actif de qualité technique et ses propriétés 

2.1 Description du principe actif de qualité technique dazomet 
 
Nom commun Dazomet 

Fonction Insecticide, nématicide, bactéricide, 
fongicide, herbicide 

Nom chimique 

 1 Union internationale de chimie pure 
et appliquée  

Tétrahydro-3,5-diméthyl-1,3,5- thiadiazine-2-
thione  

 2 Chemical Abstracts Service  Tétrahydro-3,5-diméthyl-2H1,3,5-thiadiazine-
2-thione 
 

Numéro du Chemical Abstracts Service 533-74-4 

Formule moléculaire C5H10N2S2 

Formule développée 

N N

S S

CH3CH3   
Masse moléculaire 162,3 

 
2.2 Propriétés physiques et chimiques du principe actif de qualité technique dazomet 
 

Propriété Résultat 
Pression de vapeur 0,58 mPa (20 °C) 

1,3 mPa (25 °C) 
Spectre ultraviolet – visible λmax à 245 nm et 283 nm. Pas d’absorbance 

au-delà de 340 nm 
Solubilité dans l’eau à 20 à 25 °C 3,5 g/L 
Coefficient de partage n-octanol/eau Log Koe = 0,63 à un pH de 7 
Constante de dissociation Sans objet 

                                                           
4  États-Unis, 2008c 
5  États-Unis, 2009a 
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3.0 Effets sur la santé humaine 

Une fois appliqué, le dazomet se décompose en plusieurs produits de dégradation, le principal 
étant l’isothiocyanate de méthyle (MITC), qui est responsable de la plupart des propriétés 
pesticides. L’exposition au composé d’origine (dazomet) ou au produit de dégradation (MITC) 
peut se produire selon divers scénarios : les utilisateurs primaires effectuant le mélange, le 
chargement ou l’application de produits contenant du dazomet, les personnes qui pénètrent dans 
un site traité (par exemple, les champs et les serres), les personnes qui travaillent dans des 
installations industrielles, et lors d’une exposition occasionnelle. Lorsque l’ARLA évalue les 
risques pour la santé, elle tient compte de deux facteurs importants : la dose n’ayant aucun effet 
sur la santé et la dose à laquelle les gens sont susceptibles d’être exposés. Les doses utilisées 
pour évaluer les risques sont établies de façon à protéger les sous-populations humaines les plus 
sensibles (par exemple, les enfants et les mères qui allaitent). Pour cette raison, le sexe et le genre 
sont pris en considération dans l’évaluation des risques. Il est acceptable de maintenir 
l’homologation des produits uniquement si leur utilisation ne pose pas de risques préoccupants 
pour la santé. 
 
3.1 Sommaire toxicologique 
 
Les études de toxicité aiguë menées chez des animaux de laboratoire ont révélé que le dazomet 
présente une toxicité aiguë faible par voie cutanée et par inhalation, et une toxicité aiguë modérée 
par voie orale. Le dazomet n’est pas un irritant pour la peau ou les yeux ni un sensibilisant 
cutané. 
 
Le principal produit de dégradation du dazomet, le MITC, présente une toxicité aiguë plus 
prononcée que le composé d’origine. Le MITC présente une toxicité aiguë élevée par les voies 
orale et cutanée et par inhalation. Le MITC est également un irritant pour la peau et les yeux, et 
un sensibilisant cutané. 
 
À l’heure actuelle, les étiquettes de toutes les préparations commerciales exigent le port d’un 
équipement de protection individuelle, y compris une protection oculaire (lunettes de protection, 
écran facial ou respirateur avec masque complet) pour protéger les travailleurs. Compte tenu de 
la toxicité aiguë élevée et des propriétés irritantes du MITC, et de son potentiel de sensibilisation 
cutanée, des mentions de danger sont proposées pour les étiquettes de tous les produits 
homologués pour la fumigation du sol aux fins d’utilisation dans les liquides de procédés 
industriels (voir l’annexe III pour de plus amples renseignements). 
 
La base de données toxicologiques pour le dazomet et le MITC a été jugée complète aux fins de 
l’évaluation des risques. Les critères d’effet toxicologiques pour le dazomet et le MITC servant à 
l’évaluation des risques pour la santé humaine sont résumés à l’annexe II. 
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3.2 Évaluation de l’exposition professionnelle et des risques connexes 
 
Les travailleurs peuvent être exposés au dazomet et au MITC pendant ou après l’application. 
 
On s’attend à ce que l’exposition au composé d’origine, le dazomet, se produise principalement 
par voie cutanée. Dans le cas du MITC, l’inhalation pourrait être une voie d’exposition 
importante, en raison de la nature volatile de la substance.  
 
3.2.1 Exposition des utilisateurs primaires et risques connexes 
 
3.2.1.1 Fumigation du sol 
 
Par « préposé à la fumigation du sol », on entend dans le présent document toute personne qui 
joue un rôle dans l’utilisation du fumigant de sol. Parmi ces travailleurs figurent les préposés au 
chargement ou à l’application du produit, les travailleurs qui perforent les films agricoles et les 
retirent, les travailleurs qui nettoient les déversements et ceux qui manipulent, nettoient ou 
réparent la machinerie ou les contenants. 
 
D’après le profil d’emploi actuel (en général une application par année), la dégradation rapide du 
composé d’origine en MITC et la forte volatilité du MITC, les préposés à la fumigation du sol 
peuvent subir une exposition aiguë et à court terme par voie cutanée pour le dazomet et par 
inhalation pour le MITC. 
 
Des mesures exhaustives de réduction des risques ont été mises en œuvre au Canada dans le 
cadre de la réévaluation afin de réduire au minimum l’exposition des préposés à la fumigation du 
sol au dazomet et au MITC (voir la Note de réévaluation REV2012-10 pour de plus amples 
renseignements). Ces mesures comprennent : 
 

• le port d’un équipement de protection individuelle par tous les préposés à la fumigation 
du sol; 

• l’ajout sur les étiquettes d’énoncés concernant les facteurs déclenchant les mesures de 
protection respiratoire et la suspension des travaux; 

• l’utilisation obligatoire de bonnes pratiques agricoles afin de réduire les émissions de 
MITC provenant des champs traités, y compris les restrictions concernant l’état du site 
(par exemple, on doit tenir compte des conditions météorologiques, de la température du 
sol, de l’humidité du sol) et de pratiques à suivre pendant l’application (par exemple, 
préparation et scellement du sol); 

• un plan de gestion de la fumigation propre au site, pour chaque application et qui décrit 
les principales exigences relatives à la fumigation; 

• la nécessité, pour tous les préposés à la fumigation du sol, de détenir un certificat ou un 
permis à cet effet. 

 
De plus, les mesures exigent qu’une formation soit donnée et que des systèmes de détection et 
d’intervention soient en place en cas d’accident ou de déversement. Toutes ces mesures devraient 
limiter l’exposition au dazomet et au MITC chez les préposés à la fumigation du sol. 
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Compte tenu de ce qui précède, l’ARLA a déterminé que les risques potentiels découlant de la 
manipulation de fumigant de sol par les préposés ne sont pas préoccupants, selon les conditions 
d’utilisation actuelles. Comme il a été mentionné précédemment (voir la section 3.1 pour de plus 
amples renseignements), des mentions de danger concernant la toxicité aiguë élevée et le 
potentiel de sensibilisation cutanée sont toutefois proposées pour toutes les étiquettes des 
produits afin de mieux protéger les travailleurs. De plus, afin de respecter les normes 
d’étiquetage actuelles, l’ARLA propose la mise à jour des énoncés figurant sur l’étiquette 
concernant l’utilisation restreinte des produits de fumigation du sol (voir l’annexe III pour de 
plus amples renseignements). 
 
3.2.1.2 Liquides de procédés industriels 
 
Lorsqu’il est utilisé dans les liquides de procédés industriels (c’est-à-dire pour les usines de pâte 
et papier, les tours de refroidissement par circulation d’eau, les laveurs d’air industriels et 
l’industrie pétrolière), le dazomet est ajouté pendant le procédé sous forme de liquide par 
versement direct ou dans un système fermé (par exemple, par pompe ou par alimentation par 
gravité) ou sous forme de solide dans un système fermé (c’est-à-dire dans des sacs 
hydrosolubles). Selon le profil d’emploi actuel, les utilisateurs peuvent être exposés par voie 
cutanée à court ou à long terme et par inhalation au composé d’origine, le dazomet, lorsque le 
produit est ajouté à des procédés industriels (par exemple, chargement du produit, branchement 
ou débranchement d’une pompe doseuse de produits chimiques sur un conteneur portatif). Les 
utilisateurs ne devraient pas être exposés au MITC, car le temps de manipulation est trop court 
pour que le dazomet se convertisse en MITC. 
 
Dans le cadre de la réévaluation, des mesures de réduction des risques ont été mises en œuvre au 
Canada afin de protéger les utilisateurs primaires d’une exposition au dazomet par voie cutanée 
et par inhalation lorsque celui-ci est utilisé pour la préservation des liquides de procédés 
industriels (voir la Note de réévaluation REV2012-07 pour de plus amples renseignements). Par 
conséquent, les étiquettes des préparations commerciales comportent des mises en garde que 
doivent prendre les travailleurs qui manipulent le produit (par exemple, bonnes mesures 
d’hygiène, enlèvement, entreposage et nettoyage de l’équipement de protection individuelle), et 
décrivent l’équipement de protection individuelle que doivent porter tous les utilisateurs. 
Cependant, des mesures additionnelles de réduction des risques ou des précisions sur les 
étiquettes, décrites ci-dessous, sont requises afin de mieux protéger les travailleurs contre 
l’exposition au dazomet. 
 
On ne s’attend pas à ce que le risque potentiel soit préoccupant chez les travailleurs qui ajoutent 
du dazomet aux réservoirs utilisés dans les champs pétroliers ou dans les usines de pâte et papier, 
qui emploient un système d’application fermé et qui portent l’équipement de protection 
individuelle actuellement exigé sur les étiquettes des produits6. Les étiquettes de certaines 
                                                           
6  Combinaison à l’épreuve des produits chimiques par-dessus une seule couche de vêtements et gants à 

l’épreuve des produits chimiques dans le cas d’une utilisation dans les champs pétroliers; combinaison par-
dessus une seule couche de vêtements et gants à l’épreuve des produits chimiques dans les usines de pâte et 
papier. 
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préparations commerciales liquides ne précisent pas clairement l’utilisation d’un système 
d’application fermé. Par conséquent, dans un souci d’uniformité et pour améliorer la clarté, il est 
proposé que toutes les préparations commerciales sous forme de liquides et homologuées pour 
une utilisation dans l’industrie pétrolière ou dans les usines de pâte et papier soient appliquées en 
circuit fermé (voir l’annexe III pour de plus amples renseignements). 
 
Un risque potentiel préoccupant a été relevé pour les travailleurs qui appliquent le dazomet dans 
les tours de refroidissement par circulation d’eau et les laveurs d’air industriels dans les 
conditions d’utilisation actuelles (qui exigent le port d’un équipement de protection individuelle 
composé d’une seule couche de vêtements et de gants à l’épreuve des produits chimiques). Pour 
cette raison, le port d’un équipement de protection individuelle additionnel (c’est-à-dire une 
combinaison par-dessus une seule couche de vêtements et des gants à l’épreuve des produits 
chimiques) et l’application à l’aide d’un système fermé sont proposés pour ces utilisations afin de 
réduire au minimum le risque d’exposition des travailleurs pendant l’application (voir 
l’annexe III pour de plus amples renseignements). 
 
Compte tenu des conditions d’utilisation révisées proposées, on ne s’attend pas à ce que le risque 
pour les utilisateurs primaires qui appliquent le dazomet dans des liquides de procédés industriels 
soit préoccupant. 
 
3.2.2 Exposition après l’application et risques connexes 
 
3.2.2.1 Fumigation du sol 
 
Comme le dazomet se dégrade rapidement en MITC après son application, on ne s’attend pas à 
ce qu’il y ait une exposition au composé d’origine après l’application. Les travailleurs qui 
pénètrent dans les champs ou les serres traités après la fumigation pour y effectuer diverses 
activités, comme la plantation, peuvent être exposés par inhalation au MITC libéré du sol traité. 
Comme le dazomet n’est généralement appliqué qu’une fois par an, l’exposition professionnelle 
après l’application devrait être à court terme. 
 
Des mesures exhaustives d’atténuation des risques ont été mises en œuvre au Canada dans le 
cadre de la réévaluation afin de réduire au minimum le risque d’exposition professionnelle au 
MITC après l’application (voir la Note de réévaluation REV2012-10 pour de plus amples 
renseignements), et ces mesures figurent actuellement sur les étiquettes des produits : 
 

• utilisation obligatoire des bonnes pratiques agricoles afin de réduire les émissions de 
MITC provenant des champs traités (voir la section 3.2.1.1); 

• restrictions concernant le délai de sécurité pour retourner dans les champs fumigés; 
• avis aux travailleurs et affichage d’un avis de fumigation à toutes les entrées du bloc 

d’application avant et pendant la fumigation du sol; 
• exigences relatives à la zone tampon pour chaque fumigation (voir la section 3.3.1.1); 
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• plan de gestion de la fumigation propre au site, comprenant des étapes clés, notamment : 
o la surveillance des conditions du site/sol; 
o le respect obligatoire des bonnes pratiques agricoles; 
o la surveillance des concentrations de fumigant dans l’air; 
o la planification des interventions d’urgence. 

 
Ensemble, ces mesures devraient limiter le risque d’exposition professionnelle au MITC après 
l’application. 
 
Dans l’ensemble, l’ARLA a déterminé que les risques potentiels liés à une exposition 
professionnelle après application du dazomet utilisé comme fumigant de sol ne sont pas 
préoccupants dans les conditions d’utilisation actuelles. Par conséquent, aucune mesure 
supplémentaire de réduction des risques n’est proposée. 
 
3.2.2.2 Liquides de procédés industriels 
 
On s’attend à ce que l’exposition après application au dazomet ou au MITC soit négligeable chez 
les travailleurs qui utilisent le dazomet dans les tours de refroidissement par circulation d’eau et 
les laveurs d’air industriels, et dans l’industrie pétrolière, car lorsque l’application est terminée, 
le reste du procédé est censé se dérouler dans des systèmes entièrement fermés. Par conséquent, 
le risque d’exposition professionnelle après l’application ne devrait pas être préoccupant, et 
aucune mesure additionnelle de réduction des risques n’est proposée pour ces utilisations. 
 
Le dazomet s’hydrolyse rapidement en MITC lorsqu’il est mélangé à l’eau. Par conséquent, on ne 
s’attend pas à ce que les travailleurs soient exposés au composé d’origine à la suite de 
l’utilisation du dazomet dans les usines de pâte et papier. En raison de la grande volatilité du 
MITC, les travailleurs peuvent subir une exposition potentielle au MITC après application par 
inhalation à court et à long terme dans les usines de pâte et papier. L’étiquette de plusieurs 
préparations commerciales homologuées pour une utilisation dans les usines de pâte et papier 
comprend actuellement des mises en garde visant à réduire au minimum le risque lié à 
l’exposition potentielle après application par inhalation (« Utiliser avec une ventilation 
adéquate » et « Ne pas appliquer le produit dans des systèmes ouverts »). Par souci d’uniformité 
et afin de réduire au minimum le risque lié à l’’exposition potentielle au MITC par inhalation 
après application dans les usines de pâte et papier, l’ARLA propose que ces mises en garde 
soient utilisées pour toutes les préparations commerciales homologuées pour cette utilisation. 
 
D’après les conditions d’utilisation révisées proposées, aucun risque préoccupant n’est à prévoir 
à la suite d’une exposition au MITC par inhalation après application, en raison de l’utilisation du 
dazomet dans les liquides de procédés industriels. 
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3.3 Évaluation de l’exposition non professionnelle et des risques connexes 
 
3.3.1 Exposition résidentielle 
 
Aucune préparation commerciale à usage domestique contenant du dazomet n’est actuellement 
homologuée. Cependant, compte tenu de la forte volatilité du MITC, il est possible que des 
tierces personnes en milieu résidentiel y soient exposées après l’application de fumigant dans le 
sol. On ne s’attend pas à ce que l’utilisation du dazomet dans les liquides de procédés industriels 
entraîne une exposition en milieu résidentiel. 
 
3.3.1.1 Fumigation du sol 
 
Le MITC libéré par le sol traité après l’application du dazomet peut se déplacer à l’extérieur du 
site pour rejoindre des surfaces non ciblées et entraîner une exposition des tierces personnes en 
milieu résidentiel. 
 
Des mesures exhaustives de réduction des risques ont été mises en œuvre au Canada dans le 
cadre de la réévaluation afin de réduire au minimum l’exposition occasionnelle au MITC après 
l’application de fumigant de sol (voir la Note de réévaluation REV2012-10 pour de plus amples 
renseignements). Parmi ces mesures, mentionnons : 
 

• l’utilisation obligatoire des bonnes pratiques agricoles afin de réduire les émissions 
provenant des champs traités (voir la section 3.2.1.1); 

• un plan de gestion de la fumigation propre au site (voir la section 3.2.2.1); 
• une zone tampon obligatoire pour chaque fumigation (voir ci-dessous). 

 
Les zones tampons assurent une distance sécuritaire entre le site d’application et les tierces 
personnes, ce qui permet au produit en suspension dans l’air de se disperser avant d’atteindre les 
non-utilisateurs présents. Tous les non-utilisateurs, notamment les résidents à proximité, les 
piétons et les autres passants, doivent être exclus de la zone tampon durant le délai de carence de 
la zone tampon (au moins 48 heures à la suite de l’application), sauf s’ils ne font que traverser 
(c’est-à-dire en véhicule ou à bicyclette) la zone tampon. La taille de la zone tampon requise 
dépend de plusieurs facteurs : la dose d’application, la taille du champ, la méthode d’application 
et les crédits associés aux mesures de réduction des émissions. 
 
Globalement, ces mesures devraient limiter le risque lié à l’exposition occasionnelle au MITC. 
Compte tenu de ce qui précède, on ne s’attend pas à ce que le risque potentiel pour les tierces 
personnes soit préoccupant compte tenu des conditions d’utilisation actuelles. Aucune autre 
mesure d’atténuation n’est proposée. 
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3.3.2 Exposition par le régime alimentaire et risques connexes 
 
3.3.2.1 Fumigation du sol 
 
Le dazomet est homologué pour être utilisé comme fumigant de sol en préplantation en serre ou 
au champ, où des cultures vivrières seront plantées. Le dazomet se dégrade rapidement en MITC 
après son application. Compte tenu de la dissipation rapide du MITC dans l’environnement (voir 
la section 4.1 pour de plus amples renseignements) et des résultats des études métaboliques 
disponibles pour les plantes, on ne s’attend pas à ce que des résidus soient présents dans les 
aliments en ce qui concerne l’utilisation homologuée de la substance pour la fumigation des sols 
en préplantation. 
 
En raison de la dégradation rapide du dazomet en MITC dans l’environnement, il existe un faible 
risque que le composé d’origine soit présent dans l’eau potable à la suite des applications du 
dazomet pour la fumigation du sol. Dans la plupart des conditions de terrain, le potentiel de 
contamination de l’eau potable par le MITC devrait être minime en raison de sa volatilisation et 
du fait qu’il se dégrade rapidement dans le sol (voir la section 4.1 pour de plus amples 
renseignements). 
 
Par conséquent, le risque lié à une exposition potentielle par le régime alimentaire, découlant de 
l’utilisation du dazomet comme fumigant de sol, ne devrait pas être préoccupant. 
 
3.3.2.2 Liquides de procédés industriels 
 
En raison de la dégradation rapide du dazomet en MITC lorsqu’il est mélangé à l’eau, il existe un 
faible risque que le composé d’origine soit présent dans l’eau potable à la suite de son utilisation 
dans des liquides de procédés industriels. Compte tenu des caractéristiques relatives au devenir 
du MITC, le potentiel de contamination de l’eau potable devrait être minime, car on s’attend à ce 
que le MITC se dissipe rapidement dans l’environnement (voir la section 4.1 pour de plus amples 
renseignements). 
 
Par conséquent, le risque lié à une exposition potentielle par le régime alimentaire à la suite de 
l’utilisation du dazomet dans des liquides de procédés industriels ne devrait pas être préoccupant. 
 
3.3.3 Évaluation du risque global 
 
Par « exposition globale », on entend l’exposition totale à un pesticide donné, attribuable à 
l’absorption de nourriture et d’eau potable, aux utilisations en milieu résidentiel et aux sources 
d’exposition autres que professionnelles, et à toutes les voies d’exposition connues ou possibles 
(voie orale, voie cutanée et inhalation). 
 
L’exposition globale par les aliments et l’eau potable ne devrait pas être préoccupante, car la 
présence du dazomet ou du MITC dans les aliments ou l’eau potable devrait être minime (voir la 
section 3.3.2 pour de plus amples renseignements). Comme il est mentionné à la section 3.3.1, il 
n’existe pas de préparations commerciales pour usage domestique contenant du dazomet 
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homologuées au Canada. Compte tenu du risque limité pour les tierces personnes (voir la 
section 3.3.1 pour de plus amples renseignements) et de l’exposition par le régime alimentaire 
selon les conditions d’utilisation actuelles, l’exposition globale devrait être minime et aucun 
risque préoccupant n’est à prévoir pour les utilisations actuellement homologuées. 
 
3.3.4 Évaluation des effets cumulatifs 
 
La Loi sur les produits antiparasitaires exige que l’ARLA tienne compte de l’exposition 
cumulative aux pesticides présentant un mécanisme commun de toxicité. 
 
Compte tenu du profil d’emploi commercial et industriel du dazomet, et du fait que l’exposition 
résidentielle ou par le régime alimentaire au dazomet et au MITC devrait être limitée dans les 
conditions d’utilisation révisées proposées, il n’est pas nécessaire pour le moment de procéder à 
une évaluation cumulative des risques. 
 
4.0 Évaluation environnementale 

4.1 Devenir et comportement dans l’environnement 
 
Le dazomet est non volatil et est facilement soluble dans l’eau (hydrosolubilité de 3,5 g/L à 
25 °C). Le dazomet s’hydrolyse (demi-vie de 4 à 6,8 heures à un pH entre 3 et 9) et se photolyse 
dans le sol (demi-vie de 9 à 10 jours) et dans l’eau (demi-vie de 4 heures à un pH de 7). Le 
dazomet se dégrade très rapidement en milieux terrestres et aquatiques (demi-vie de 17,2 et de 
3 heures en sol aérobie et dans les systèmes eau/sédiments anaérobies, respectivement). Le 
principal produit de dégradation du dazomet dans l’eau et dans le sol est le MITC. 
 
Le MITC est très soluble dans l’eau (hydrosolubilité de 7,6 g/L à 20 °C) et a un faible coefficient 
d’adsorption dans le sol (Kd de 0,26 L/kg). Le MITC s’hydrolyse (demi-vie allant de 3,5 
à 20,4 jours à un pH entre 5 et 9), et se photolyse dans l’air (demi-vie par photodégradation dans 
l’air de 1,21 à 1,60 jour) et dans l’eau (demi-vie par photodégradation dans l’eau de 51,6 jours). 
En raison de sa pression de vapeur et de sa constante de la loi d’Henry élevées, le MITC devrait 
se volatiliser à partir des champs traités au dazomet et à partir de l’eau. 
 
D’après les coefficients de partage octanol/eau du dazomet et du MITC (log Koe = 0,15 et 0,98 
pour le dazomet et le MITC, respectivement), la bioaccumulation de ces produits chimiques est 
peu probable. 
 
La dissipation du MITC semble dépendre principalement de la volatilisation suivie d’une 
dégradation photolytique dans l’atmosphère. Le MITC peut être lessivé dans les eaux 
souterraines, en raison de sa grande solubilité dans l’eau et de sa faible adsorption au sol. 
Cependant, la contamination des eaux souterraines par le MITC est jugée peu probable, compte 
tenu de sa volatilisation et du fait qu’il se dégrade rapidement dans le sol. Selon les données de 
surveillance disponibles, le MITC n’est pas présent dans les eaux souterraines. Le MITC peut 
également rejoindre les eaux de surface par ruissellement. Cependant, on s’attend à ce qu’il se 
volatilise rapidement à partir des eaux de surface.  
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4.2 Caractérisation des risques environnementaux 
 
En raison de la conversion rapide du dazomet en MITC, l’évaluation de l’exposition 
environnementale et des risques connexes porte surtout sur le MITC. 
 
4.2.1 Fumigation du sol 
 
Compte tenu du profil d’emploi canadien (c’est-à-dire habituellement une application par année, 
au cours d’une période d’application très brève) et de la dissipation rapide du MITC dans 
l’environnement, l’évaluation des risques a porté sur l’exposition aiguë au MITC. 
 
D’importantes mesures d’atténuation ont été mises en œuvre en 2012 dans le cadre de la 
réévaluation des produits de fumigation du sol contenant du dazomet afin de protéger davantage 
la santé humaine et l’environnement (voir le document REV2012-10 pour de plus amples 
renseignements). De plus, des mesures de réduction des risques visant à réduire au minimum le 
rejet de MITC depuis les champs traités (notamment, l’utilisation obligatoire des bonnes 
pratiques agricoles, voir la section 3.2.1.1) atténueront l’exposition environnementale potentielle. 
Les mesures de réduction des risques mises en œuvre réduiront également les risques pour 
l’environnement en incitant les utilisateurs à réduire la dose d’application des fumigants et les 
surfaces de traitement individuelles. 
 
De plus, l’étiquette de la préparation commerciale homologuée pour la fumigation du sol 
comporte actuellement des mises en garde visant à protéger l’environnement et portant sur la 
toxicité pour les organismes aquatiques, les meilleures pratiques permettant de réduire le 
ruissellement et le lessivage, ainsi que des mesures visant à atténuer la contamination des 
habitats aquatiques (par exemple, respect obligatoire des bonnes pratiques agricoles concernant 
la perforation et l’enlèvement des films agricoles). Les étiquettes des produits comprennent 
également des mises en garde visant à prévenir le rejet des effluents de serre dans les milieux 
aquatiques et la contamination des habitats aquatiques lors du nettoyage des équipements ou de 
l’élimination des déchets. 
 
Les mesures d’atténuation mises en œuvre devraient réduire les risques potentiels pour les 
organismes non ciblés. Aucune autre mesure de réduction des risques n’est proposée. Des 
modifications mineures aux étiquettes sont proposées pour satisfaire aux exigences actuelles 
d’étiquetage (voir l’annexe III). 
 
4.2.2 Liquides de procédés industriels 
 
Les étiquettes de tous les produits contenant du dazomet qui sont homologués pour une 
utilisation dans les liquides de procédés industriels comprennent actuellement des mises en garde 
concernant la toxicité pour les organismes aquatiques, ainsi qu’un mode d’emploi interdisant le 
rejet d’effluents dans les milieux aquatiques.  
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Par conséquent, selon les conditions actuelles d’utilisation du dazomet dans les tours de 
refroidissement par circulation d’eau et les laveurs d’air industriels ou dans les usines de pâte et 
papier, il ne devrait y avoir qu’un rejet minime de MITC dans l’environnement. 
 
L’exposition environnementale résultant de la production pétrolière côtière (y compris le 
traitement des eaux de récupération secondaires) peut se produire; toutefois, ce profil d’emploi 
devrait présenter un risque limité pour les organismes non ciblés, en raison de l’utilisation de 
bermes et de bassins de captage visant à empêcher le ruissellement en surface des boues de 
forage et des déchets provenant des zones de forage pétrolier, et également parce que les liquides 
sont recyclés. De plus, le MITC introduit dans l’environnement à la suite de l’utilisation du 
dazomet dans les liquides de procédés industriels se dissipera rapidement par volatilisation, 
laquelle est suivie d’une dégradation photolytique dans l’atmosphère. Par conséquent, le MITC 
ne devrait pas persister dans l’environnement. 
 
Compte tenu de ce qui précède, aucun risque préoccupant n’est à prévoir pour les organismes 
non ciblés lors de l’utilisation du dazomet dans les procédés industriels selon les conditions 
d’utilisation actuelles. Aucune mesure additionnelle de réduction des risques n’est proposée. 
 
Afin de respecter les normes actuelles d’étiquetage, il est proposé d’ajouter aux étiquettes des 
produits des mises en garde additionnelles portant sur la prévention de la contamination de l’eau 
lors du nettoyage des équipements, sur l’élimination adéquate des déchets et sur le stockage 
approprié des produits. L’ARLA propose également la mise à jour du mode d’emploi pour ce qui 
est du rejet des effluents, et la mise à jour des mises en garde portant sur la toxicité pour les 
organismes aquatiques (voir l’annexe III). 
 
5.0 Valeur 

Le dazomet a une valeur comme fumigant de sol en préplantation. Au Canada, la fumigation du 
sol en préplantation est un outil important pour lutter contre les parasites du sol et les agents 
pathogènes comme les insectes, les nématodes, les bactéries, les champignons et les mauvaises 
herbes, qui peuvent perturber la croissance et la production des plantes. 
 
Le dazomet a également une valeur comme agent antimicrobien pour la suppression de l’activité 
microbienne dans les liquides de procédés industriels (par exemple, usines de pâte et papier, 
tours de refroidissement par circulation d’eau, industrie pétrolière). 
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6.0 Considérations relatives à la politique sur les produits antiparasitaires 

6.1 Considérations relatives à la Politique de gestion des substances toxiques 
 
Aux termes de la Directive d’homologation DIR99-037 de l’ARLA, une évaluation du dazomet 
et de ses produits de transformation a été menée en fonction des critères de la voie 1 de la 
Politique de gestion des substances toxiques, en vertu de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement. En voici les conclusions : 
 

• Le dazomet ne répond pas à tous les critères définissant les substances de la voie 1 et 
n’est pas considéré comme une substance de la voie 1. Les demi-vies du dazomet dans le 
sol, l’eau et les sédiments sont inférieures aux critères de la voie 1 pour ces habitats. Les 
demi-vies du MITC dans l’air, le sol, l’eau et les sédiments sont également inférieures 
aux critères de la voie 1 pour ces habitats. 

• Les coefficients de partage octanol/eau pour le dazomet et le MITC sont inférieurs au 
critère de la voie 1. 

• Le dazomet ne génère pas de produits de transformation répondant à tous les critères 
définissant les substances de la voie 1.  

 
6.2 Produits de formulation et contaminants préoccupants pour la santé ou 

l’environnement 
 
Dans le cadre de l’évaluation, les contaminants présents dans le produit de qualité technique et 
les produits de formulation ainsi que les contaminants présents dans les préparations 
commerciales sont recherchés dans la Liste des formulants et des contaminants de produits 
antiparasitaires qui soulèvent des questions particulières en matière de santé ou 
d’environnement tenue à jour dans la Gazette du Canada8.  
 

                                                           
7  DIR99-03, Stratégie de l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire concernant la mise en œuvre 

de la politique de gestion des substances toxiques. 
8  Gazette du Canada, Partie II, volume 139, numéro 24, TR/2005-114 (2005-11-30), pages 2641 à 2643 : 

Liste des formulants et des contaminants de produits antiparasitaires qui soulèvent des questions 
particulières en matière de santé ou d’environnement, et arrêté modifiant cette liste dans la Gazette du 
Canada, Partie II, volume 142, numéro 13, TR/2008-67 (2008-06-25), pages 1611 à 1613. Partie 1 – 
Formulants qui soulèvent des questions particulières en matière de santé ou d’environnement, Partie 2 – 
Formulants allergènes reconnus pour provoquer des réactions de type anaphylactique et qui soulèvent des 
questions particulières en matière de santé ou d’environnement et Partie 3 – Contaminants qui soulèvent des 
questions particulières en matière de santé ou d’environnement. 
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Cette liste, utilisée conformément à l’Avis d’intention NOI2005-019 de l’ARLA, est fondée sur 
les politiques et la réglementation en vigueur, notamment les Directives d’homologation DIR99-
03 et DIR2006-0210, et tient compte du Règlement sur les substances appauvrissant la couche 
d’ozone de 1988, pris en application de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement 
(substances désignées par le Protocole de Montréal). L’ARLA a tiré les conclusions suivantes : 
 

• Compte tenu du procédé de fabrication, on ne s’attend pas à ce que des impuretés 
préoccupantes pour la santé humaine ou pour l’environnement telles que définies dans la 
Gazette du Canada, Partie II, volume 142, n° 13, TR2008806 (25 juin 2008), y compris 
les substances de la voie 1 de la Politique de gestion des substances toxiques, soient 
présentes dans le produit. 

 
7.0 Déclarations d’incident 

Depuis le 26 avril 2007, les titulaires sont tenus par la loi de déclarer à l’ARLA, dans les délais 
prévus, tout incident lié à un produit antiparasitaire, notamment les effets nocifs pour la santé et 
l’environnement. Les données figurant dans les déclarations d’incident ont été prises en compte 
dans la réévaluation du dazomet. 
 
En date du 28 juillet 2017, aucun incident mettant en cause un humain ou un animal domestique 
n’avait été signalé à l’ARLA concernant le dazomet, et un incident environnemental mettant en 
cause ce principe actif avait été signalé. Le dazomet était l’un des nombreux produits chimiques 
entreposés dans un entrepôt de distribution. L’eau utilisée pour éteindre un incendie a pénétré 
dans un ruisseau local, causant la mort d’un grand nombre de poissons. Bien que le rôle du 
dazomet ne puisse être exclu, il est peu probable qu’il ait été le principal facteur contributif dans 
la mortalité des poissons. 
 
L’Ecological Incident Information System (EIIS) de l’EPA a été consulté pour recenser les 
incidents environnementaux ayant trait au dazomet (en date du 5 octobre 2015). Trois incidents 
répertoriés dans la base de données EIIS ont été considérés comme pouvant être associés à 
l’exposition au dazomet. Ces trois incidents avaient entraîné la mort de poissons et d’invertébrés 
aquatiques; dans deux cas, il y avait eu ruissellement du produit depuis le site d’application et 
dans un cas, il y avait eu un déversement. 
 
Sur la base des mesures d’atténuation actuelles et proposées, aucune autre mesure d’atténuation 
n’est proposée, compte tenu de l’examen des déclarations d’incidents. 
 

                                                           
9  NOI2005-01, Liste des formulants et des contaminants de produits antiparasitaires qui soulèvent des 

questions particulières en matière de santé ou d’environnement en vertu de la nouvelle Loi sur les produits 
antiparasitaires. 

10  DIR2006-02, Politique sur les produits de formulation et document d’orientation sur sa mise en œuvre. 
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8.0 Conclusion 

Une fois appliqué, le dazomet se décompose en plusieurs produits de dégradation, le principal 
étant l’isothiocyanate de méthyle (MITC), qui est responsable de la plupart des propriétés 
pesticides. Le dazomet a une valeur comme fumigant de sol en préplantation. Au Canada, la 
fumigation du sol en préplantation est un outil important pour lutter contre les parasites du sol et 
les agents pathogènes, qui peuvent perturber la croissance et la production des plantes. Le 
dazomet a également une valeur comme agent antimicrobien pour la suppression de l’activité 
microbienne dans les liquides de procédés industriels (c’est-à-dire pour les usines de pâte et 
papier, les tours de refroidissement par circulation d’eau, les laveurs d’air industriels et 
l’industrie pétrolière). 
 
Les risques professionnels ne devraient pas être préoccupants lorsque les produits contenant du 
dazomet sont utilisés conformément au mode d’emploi proposé sur l’étiquette, lequel comprend 
des mesures de protection. Le dazomet n’est pas homologué pour un usage domestique au 
Canada. On ne s’attend pas à ce que le risque découlant de l’exposition occasionnelle soit 
préoccupant lorsque les produits contenant du dazomet sont utilisés conformément au mode 
d’emploi proposé sur l’étiquette. Le risque lié à l’exposition par le régime alimentaire n’est jugé 
préoccupant pour aucune des utilisations homologuées, selon les conditions d’utilisation 
actuelles. 
 
Le dazomet pénètre dans l’environnement lorsqu’il est appliqué pour la fumigation du sol. On 
s’attend à ce que l’exposition environnementale à certains liquides de procédés industriels soit 
minimale dans les conditions d’utilisation actuelles. Toutefois, il peut y avoir une exposition 
environnementale par d’autres procédés industriels comme les champs pétrolifères. Le dazomet 
se décompose rapidement en MITC et ne devrait pas s’accumuler dans le sol et l’eau. Le MITC 
se dissipe rapidement dans l’environnement par volatilisation, suivie d’une dégradation 
photolytique dans l’atmosphère. Le MITC est mobile dans le sol, mais on ne s’attend pas à ce 
qu’il atteigne les eaux souterraines en raison de sa volatilisation et du fait qu’il se dégrade 
rapidement dans le sol. On ne s’attend pas à ce que le dazomet et le MITC s’accumulent dans les 
tissus des organismes. 
 
L’étiquette des produits actuellement homologués comporte les mesures d’atténuation 
nécessaires pour réduire au minimum l’exposition potentielle des organismes non ciblés. Lorsque 
les produits sont utilisés conformément au mode d’emploi figurant sur l’étiquette, le dazomet ne 
devrait pas présenter de risque préoccupant pour l’environnement. Aucune autre mesure de 
réduction des risques n’est proposée. Toutefois, des modifications mineures aux étiquettes sont 
proposées afin de respecter les normes d’étiquetage actuelles. 
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Annexe I Produits antiparasitaires homologués contenant du 
dazomet 

 
Tableau 1 Produits homologués contenant du dazomet, en date du 5 janvier 2018 
 

Numéro 
d’homologation 

Catégorie de 
mise en 
marché 

Titulaire Nom du produit Type de 
préparation 

Garantie 
(%) 

18873 
Produit de 

qualité 
technique 

Lanxess Corporation* N-521 Biocide Solide 97 

19413 
Produit de 

qualité 
technique 

Engage Agro 
Corporation* 

Technical Dazomet 
(Basamid Granular) Granulé 97 

23295 
Produit de 

qualité 
technique 

Kemira Chemicals, 
Inc.* AMA-35 D-C Granulé 98 

25256 
Produit de 

qualité 
technique 

Buckman 
Laboratories of 
Canada Ltd.* 

Thion Microbicide Granulé 98 

19719 Concentré de 
fabrication BASF Canada Inc.* Myacide DZ Granulé 97 

15032 À usage 
restreint 

Engage Agro 
Corporation* 

Basamid Granulé Fumigant 
du sol Granulé 97 

14645 À usage 
commercial Nalco Canada ULC Nalcon D3T-A Solution 21 

14647 À usage 
commercial Nalco Canada ULC Nalcon 7616 Poudre mouillable 97 

23954 À usage 
commercial 

Kemira Chemicals, 
Inc.* AMA-35D-PC Granulé 98 

24065 À usage 
commercial 

Kemira Chemicals, 
Inc.* AMA-20-C Suspension 20 

24065.01 À usage 
commercial 

Dubois Chemicals 
Canada, Inc. X-CELL 425LC Suspension 20 

24755 À usage 
commercial Lanxess Corporation* N-521® PAC-24 Solution 24 

26404 À usage 
commercial 

Buckman 
Laboratories of 
Canada Ltd.* 

Busan 1058 Microbicide 
liquide Solution 24 

27138 À usage 
commercial 

Buckman 
Laboratories of 
Canada Ltd.* 

Busan 1124 Microbicide 
Concentré 

émulsifiable ou 
émulsion 

24 

27166 À usage 
commercial 

Buckman 
Laboratories of 
Canada Ltd.* 

Busan 1059 WS Poudre mouillable 98 

27171 À usage 
commercial Lanxess Corporation* N-521 Dispersion Suspension 19,8 

27830 À usage 
commercial 

Dubois Chemicals 
Canada, Inc. B.I.O. Blast 100S Poudre soluble 97 

27875 À usage 
commercial Solenis canada ulc Spectrum RX3500 Suspension 19,4 

29739 À usage 
commercial 

Kemira Chemicals, 
Inc.* 

AMA 424-C Agent 
antimicrobien Solution 24 
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Numéro 
d’homologation 

Catégorie de 
mise en 
marché 

Titulaire Nom du produit Type de 
préparation 

Garantie 
(%) 

29969 À usage 
commercial 

Kemira Chemicals, 
Inc.* 

AMA 324-C Agent 
antimicrobien Solution 24 

31480 À usage 
commercial CESI Chemical AMB-100 Solution 24 

32591 À usage 
commercial 

Kemira Chemicals, 
Inc.* 

AMA-924-C Aent 
antimicrobien Solution 24 
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Annexe II Doses de référence toxicologiques pour l’évaluation des 
risques pour la santé 

 
Tableau 1 Doses de référence toxicologiques établies pour le dazomet aux fins de 

l’évaluation des risques pour la santé 
 

Scénario d’exposition Dose a 
(mg/kg p.c./j) 

Étude 
 

FIb 

Exposition aiguë, régime 
alimentaire 

Les critères d’effet toxicologique associés à une exposition aiguë par le régime 
alimentaire n’ont pas été sélectionnés, car le profil d’emploi n’indique pas d’exposition 
potentielle par le régime alimentaire. 

Exposition chronique, 
régime alimentaire 

Les critères d’effet toxicologique associés à une exposition chronique par le régime 
alimentaire n’ont pas été sélectionnés, car le profil d’emploi n’indique pas d’exposition 
potentielle par le régime alimentaire. 

Exposition par voie 
cutanée et par inhalation, 
court termec (1-30 jours) 

DSENO, voie 
orale = 
15 mg/kg p.c./j 

Étude de neurotoxicité aiguë 
DMENO = 50 mg/kg p.c./j 
D’après les résultats de la batterie 
d’observations fonctionnelles – effets 
neurocomportementaux, et le nombre 
réduit de portées. 

NP professionnel pour 
une ME = 100d 

 

Exposition par voie 
cutanée et par inhalation, 
moyen termec (1-6 mois) 

DSENO, voie 
orale = 
1,5 mg/kg p.c./j 

Toxicité subchronique – alimentation de 
rats 
DMENO = 4,5 mg/kg p.c./j 
D’après l’augmentation du poids du foie, 
du rapport poids du foie/poids corporel 
et des foyers prononcés de 
dégénérescence graisseuse dans le foie 

NP professionnel pour 
une ME = 100d 

Exposition par voie 
cutanée et par inhalation, 
long terme (> 6 mois)c 

DSENO = 
0,35 mg/kg p.c./j 

Toxicité chronique – étude chez le chien 
DMENO = 1,15 mg/kg p.c./j 
D’après une augmentation du rapport 
poids du foie/poids corporel et de 
l’augmentation de la pigmentation du 
foie 

100 

Absorption cutanéee 13 % 
Cancer 
(voie orale, voie cutanée, 
inhalation) 

Classification : Substance ne pouvant pas être classée comme cancérogène humain. 

a DSENO = dose sans effet nocif observé; DMENO = dose minimale entraînant un effet nocif observé. 
b NP = niveau préoccupant; ME = marge d’exposition; FI = facteur d’incertitude. 
c  D’après les renseignements disponibles dans les documents RED, États-Unis 2008a, États-Unis 2009b. 
d ME = 100 (10× pour l’extrapolation interspécifique, 10× pour les variations intraspécifiques). 
e  D’après les renseignements disponibles dans Union européenne, 2010. 
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Tableau 2 Doses de référence toxicologiques du MITC aux fins de l’évaluation des 
risques pour la santé liés au dazomet 

 
Scénario 

d’exposition 
Dosea 

(mg/kg p.c./j) 
Étude 

 
FIb 

Exposition 
cutanée 
(toutes les 
durées) 

Des critères d’effet cutané n’ont pas été sélectionnés, car aucune évaluation quantitative n’avait été 
réalisée. 

Exposition 
aiguë, 
inhalationc 

DSENO 1 minute = 
3,3 ppm 
 
DSENO 4-14 minutes = 
0,6 ppm 
 
DSENO 1-8 h = 0,22 ppm 

Étude d’irritation oculaire 
 
Basée sur des réponses 
subjectives selon l’échelle de 
Likert et les réponses sous 
forme de clin d’œil 

CH 1 minute = 3,3 ppm 
FI = 10d 

 
CH 4-14 minutes = 0,6 ppm 
FI = 10d 

 
CH 1-8 h = 0,22 ppm 
FI = 10d 

Inhalation à 
court terme 
(1-30 jours)c 

DSENO = 6,8 ppm Étude d’inhalation de 28 jours 
chez le rat 
 
DMENO = 34 ppm, d’après 
la métaplasie de l’épithélium 
respiratoire et l’atrophie de 
l’épithélium olfactif 

CEH non professionnelle = 
0,16 ppme 
FI = 30f 
 
CEH professionnelle = 0,68 ppme 
FI = 30f 

Inhalation de 
moyen à long 
termeg 

(> 30 jours) 

DSENO = 0,5 ppm Étude combinée de 
cancérogénicité et de toxicité 
chronique chez le rat 
 
DMENO = 5 ppm, d’après les 
effets sur les voies 
respiratoires 

CEH professionnelle = 0,10 ppm 
FI = 100h 

Cancerg 

(voie orale, 
voie cutanée, 
inhalation)  

Les carcinomes des cellules squameuses nasales ont été observés à une dose supérieure à la dose 
maximale tolérée (DMT) chez le rat et par conséquent n’ont pas été jugés pertinents aux fins de 
l’évaluation des risques. 

a DSENO = dose sans effet nocif observé; DMENO = dose minimale entraînant un effet nocif observé. 
b FI = facteur d’incertitude; CEH = concentration équivalente humaine; CH = concentration humaine. 
c Tiré des documents RED, États-Unis 2004b et 2009b. 
d  FI = facteur de 10 pour la variabilité intraspécifique. Un facteur interspécifique n’a pas été ajouté, car le 

critère d’effet est basé sur une étude sur des humains. 
e Les valeurs CEH diffèrent dans les scénarios d’exposition non professionnelle et professionnelle, car la CEH 

en milieu résidentiel est basée sur une exposition d’une durée de 24 heures par jour, 7 jours par semaine, 
tandis que la CEH professionnelle est basée sur une exposition d’une durée de 8 heures par jour, 5 jours par 
semaine. 

f FI = facteur de 10 pour la variabilité intraspécifique; facteur de 3 pour l’extrapolation interspécifique (d’après 
les différences pharmacocinétiques entre les rats et les humains). 

g D’après les renseignements soumis à l’ARLA par l’intermédiaire du Programme de déclaration des incidents 
relatifs aux produits antiparasitaires. 

h FI = facteur de 10 pour la variabilité intraspécifique; facteur de 10 pour l’extrapolation interspécifique. 
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Annexe III Modifications des étiquettes des préparations commerciales 
contenant du dazomet 

 
Les modifications ci-dessous aux étiquettes ne comprennent pas toutes les exigences en matière 
d’étiquetage qui s’appliquent aux différentes préparations commerciales, comme les énoncés sur 
les premiers soins, le mode d’élimination du produit, les mises en garde et l’équipement de 
protection supplémentaire. Les autres renseignements qui figurent sur l’étiquette des produits 
actuellement homologués ne doivent pas être enlevés, à moins qu’ils ne contredisent les énoncés 
qui suivent. 
 
Les étiquettes des préparations commerciales au Canada doivent être modifiées pour inclure les 
énoncés suivants. 
 
I) L’utilisation du dazomet comme agent de préservation des fluides de découpage des 

métaux doit être retirée des étiquettes des préparations commerciales. 
 

II) En ce qui concerne les produits de qualité technique, les concentrés de fabrication et les 
préparations commerciales contenant du dazomet, les principaux mots indicateurs 
suivants doivent figurer dans l’aire d’affichage principale de l’étiquette : 

 
  DANGER – POISON 
  DANGER – CORROSIF POUR LES YEUX 
  DANGER – IRRITANT POUR LA PEAU 
  SENSIBILISANT CUTANÉ POTENTIEL 
 
III) Sous la rubrique NATURE DES RESTRICTIONS de l’aire d’affichage principale de la 

préparation commerciale homologuée pour la fumigation du sol, la mise en garde 
suivante doit être retirée : 
 

Ce produit ne peut être utilisé que par les détenteurs d’un certificat approprié ou 
d’un permis de préposé à l’application de pesticide reconnu par l’organisme de 
réglementation de pesticides de la province ou du territoire où a lieu l’application. 
Cette restriction s’applique à toutes les personnes qui manipulent des fumigants, 
conformément à la rubrique RESTRICTIONS POUR LES PRÉPOSÉS À LA 
MANIPULATION de la présente étiquette. 
 

 et être remplacée par ce qui suit : 
 

L’achat et l’utilisation de ce produit sont réservés aux détenteurs d’un certificat ou 
d’un permis approprié pour l’application de pesticides reconnu par l’organisme de 
réglementation des pesticides de la province ou du territoire où le pesticide sera 
appliqué. Cette restriction vise tous les préposés à la fumigation, lesquels sont 
définis à la rubrique RESTRICTIONS POUR LES PRÉPOSÉS À LA 
MANIPULATION. 
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IV) Les énoncés suivants doivent figurer sous la rubrique MISES EN GARDE : 
 

Pour toutes les préparations commerciales : 
Mortel ou toxique si avalé ou absorbé par la peau. NE PAS asperger la peau ou les 
vêtements. Nocif si inhalé. Éviter d’inhaler ou de respirer les vapeurs ou les 
brouillards. CORROSIF pour les yeux et la peau. ÉVITER tout contact avec les 
yeux et la peau. Sensibilisant cutané potentiel. 

 
Pour les préparations commerciales homologuées pour l’utilisation dans des 
tours de refroidissement par circulation d’eau et les laveurs d’air industriels : 
Porter une combinaison par-dessus un vêtement à manches longues, un pantalon 
long, des chaussettes, des chaussures, des gants à l’épreuve des produits 
chimiques et des lunettes de protection pendant le mélange, le chargement, 
l’application et tout autre type de manipulation. 

 
Pour les préparations commerciales homologuées pour les utilisations dans les 
usines de pâte et papier : 
S’assurer que la ventilation est adéquate pendant l’utilisation. NE PAS appliquer 
le produit dans des systèmes ouverts. 

 
V) Les énoncés suivants doivent figurer sous la rubrique MODE D'EMPLOI. 
 

Pour les préparations commerciales liquides (par exemple, solutions, 
suspensions, concentrés émulsifiables) homologuées pour l’utilisation dans les 
champs pétroliers, les usines de pâte et papier, ou les tours de refroidissement 
par circulation d’eau et les laveurs d’air industriels : 
Utiliser seulement dans des systèmes fermés de chargement et de transfert. 
 
Pour les préparations commerciales homologuées pour l’utilisation dans les 
liquides de procédés industriels : 
NE PAS jeter les effluents contenant ce produit ou le biocide produit dans les 
égouts, les lacs, les cours d’eau, les étangs, les estuaires, les océans ou tout autre 
plan d’eau, sauf s’ils ont été détoxifiés par des moyens appropriés. 
 
Pour toutes les préparations commerciales : 
NE PAS contaminer les sources d’approvisionnement en eau potable ou en eau 
d’irrigation ni les habitats aquatiques lors du nettoyage de l’équipement ou de 
l’élimination des déchets. 
 
Puisque ce produit n’est pas homologué pour la suppression d’organismes 
nuisibles dans les habitats aquatiques, NE PAS l’utiliser pour lutter contre les 
organismes nuisibles aquatiques. 
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VI) Ajouter les énoncés suivants sous la rubrique DANGERS ENVIRONNEMENTAUX. 
 

Pour toutes les préparations commerciales : 
Toxique pour les organismes aquatiques. 
 

VII) L’énoncé suivant doit figurer sous la rubrique ENTREPOSAGE. 
 

Pour toutes les préparations commerciales : 
 
Afin de prévenir toute contamination, entreposer ce produit à l’écart des aliments 
destinés à la consommation humaine ou animale. 
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